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Il est enfin des cas où la QPC pourrait, paradoxalement, faire obstacle 
à la protection des libertés : lorsque le sursis à statuer porte préjudice 
au justiciable. Les textes ont prévu une telle hypothèse en précisant 
qu’il n’y pas de sursis à statuer en cas d’urgence ou lorsque la garantie 
de la liberté l’exige : « lorsqu’une personne est privée de liberté en 
raison de l’instance, [ou] lorsque l’instance a pour objet de mettre fin 
à une mesure privative de liberté » (art. 1 de la loi organique n° 2009-
1523 du 10 décembre) 943. 
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Résumé :

Le Conseil constitutionnel est une institution importante de l'État chargée d'assurer le 
respect de la constitution et de protéger les droits et libertés fondamentaux. De ce 
point de vue, le système constitutionnel algérien a veillé à ce que la Commission de 
contrôle constitutionnel entoure une clôture de garanties qui garantissent 
l'indépendance de cet organe et la neutralité de ses membres. Ces garanties semblent 
insuffisantes et ne se sont pas réunies Pourtant, au niveau de l'indépendance réelle et 
effective du Conseil constitutionnel. 

Mots clés: Conseil constitutionnel, notification, droits et libertés fondamentaux, 
paiement, saisine. 

 

Summary:

The Constitutional Council is an important state institution responsible for ensuring 
respect for the constitution and protecting fundamental rights and freedoms. From 
this point of view, the Algerian constitutional system has ensured that the 
Constitutional Control Commission surrounds a fence with guarantees that guarantee 
the independence of this body and the neutrality of its members. These guarantees 
seem insufficient and have not yet met at the level of the real and effective 
independence of the Constitutional Council. 

Keywords: Constitutional Council, notification, fundamental rights and freedoms, 
payment, referral. 

 


